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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET L’UKRAINE SUR LA 
COOPÉRATION JUDICIAIRE INTERNATIONALE RELATIVE AUX CRIMES 
LIÉS À LA CHUTE DU VOL MH17 DE MALAYSIA AIRLINES LE 
17 JUILLET  JUILLET 2014

Le Royaume des Pays-Bas et l’Ukraine (ci-après dénommés les « Parties »),
Rappelant la chute du vol MH17 de Malaysia Airlines le 17 juillet  juillet 2014 à Donetsk, en 

Ukraine, qui a entraîné la disparition tragique de 298 personnes ;
Considérant que la résolution 2166 (2014) du Conseil de sécurité de l’ONU qui exige que l’on 

contraigne les responsables de la chute du vol MH17 de Malaysia Airlines à répondre de leurs 
actes et que tous les États s’associent pleinement aux efforts déployés pour établir les 
responsabilités ;

Notant que l’Australie, le Royaume de Belgique, la Malaisie, le Royaume des Pays-Bas et 
l’Ukraine font partie d’une équipe d’enquête conjointe chargée de coordonner l’enquête pénale 
internationale, dans le but de traduire les auteurs en justice ;

Considérant que les États qui font partie de l’équipe d’enquête conjointe ont déterminé qu’il 
est dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice que la poursuite et le jugement des 
crimes liés à la chute du vol MH17 de Malaysia Airlines soient concentrés au Royaume des Pays-
Bas ;

Notant que les autorités judiciaires des États qui font partie de l’équipe d’enquête conjointe 
sont convenues de se consulter en ce qui concerne les poursuites ou les mesures connexes liées à 
la chute du vol MH17 de Malaysia Airlines ;

Tenant compte de l’Accord de coopération entre l’Ukraine et Eurojust, fait à Bruxelles le 
27 juin  juin 2016, et de l’Accord entre l’Ukraine et Europol sur la coopération opérationnelle et 
stratégique, fait à La Haye le 14 décembre  décembre 2016 ;

Sont convenus de ce qui suit :

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord :
a) Le terme « Convention sur la transmission des procédures » désigne la 
Convention européenne sur la transmission des procédures répressives, faite à 
Strasbourg le 15 mai  mai 1972 (Série des traités européens n° 73) ;
b) Le terme «  crime  » désigne tout crime lié à la chute du vol MH17 de Malaysia 
Airlines le 17 juillet  juillet 2014 ;
c) Le terme « jugement » désigne une décision ou un arrêt pris par un tribunal du 
Royaume des Pays-Bas, imposant une peine pour un crime ;
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d) Le terme « peine » désigne toute sanction ou mesure privative de liberté 
prononcée par un tribunal du Royaume des Pays-Bas pour un crime.

Article 2. Champ d’application

1. Le présent Accord a pour objet de régir les questions qui se rapportent à la poursuite et au 
jugement, au Royaume des Pays-Bas, des crimes liés à la chute du vol MH17 de Malaysia Airlines 
le 17 juillet  juillet 2014 en Ukraine ainsi que les questions qui en découlent.

2. Les Parties s’accordent la coopération la plus large possible en ce qui concerne la poursuite 
et le jugement de ces crimes ainsi que l’exécution de toute peine infligée pour ces crimes.

3. Le présent Accord complète les conventions et règlements existants relatifs à la coopération 
internationale en matière pénale applicables entre les Parties.

Article 3. Voies de communication

1. Aux fins de l’application du présent Accord, les autorités compétentes des Parties 
communiquent par l’intermédiaire de leurs autorités centrales, qui sont :
a) Pour l’Ukraine : le Bureau du Procureur général pour les demandes formulées 
au cours de la phase qui précède le procès et le Ministère de la justice pour les 
demandes formulées au cours du procès et pendant l’exécution de la peine ;
b) Pour le Royaume des Pays-Bas : le Ministre de la sécurité et de la justice.

2. Les demandes et les réponses sont échangées par tout moyen laissant une trace écrite dans 
des conditions permettant d’en établir l’authenticité.

Article 4. Dispense de légalisation

Toute demande ou tout document soumis par l’une ou l’autre Partie conformément au présent 
Accord sont dispensés de légalisation ou autres formalités similaires.

PARTIE II. TRANSMISSION DES PROCÉDURES RÉPRESSIVES

Article 5. Compétence

1. En outre, et sans préjudice des compétences existantes en vertu de son propre droit pénal, le 
Royaume des Pays-Bas est, à la suite d’une transmission de procédures conformément à l’article 6 
du présent Accord, compétent pour poursuivre les crimes relevant du droit ukrainien.

2. Aux fins de l’application du présent Accord, une transmission de procédure peut se fonder 
sur les motifs énumérés au paragraphe 1 de l’article 8 de la Convention sur la transmission des 
procédures, dont les alinéas d) et e) sont particulièrement pertinents.
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Article 6. Transmission des procédures

1. Aux fins de l’application de l’article 6 de la Convention sur la transmission des procédures, 
le Royaume des Pays-Bas peut inviter l’Ukraine à demander une transmission de procédures.

2. L’Ukraine donne suite à l’invitation avec diligence et conformément à son droit interne.
3. Aucune traduction des documents relatifs à la transmission des procédures répressives n’est 

requise.
PARTIE III. EXTRADITION

Article 7. Extradition

Les traités internationaux pertinents en vigueur entre les Parties s’appliquent en ce qui 
concerne les questions d’extradition de personnes pour des crimes.

PARTIE IV. UTILISATION DE LA VISIOCONFÉRENCE

Article 8. Procès par visioconférence

1. Un accusé qui se trouve sur le territoire de l’Ukraine et dont l’extradition vers le Royaume 
des Pays-Bas a été refusée peut être jugé au Royaume des Pays-Bas par visioconférence 
conformément au présent Accord.

2. Un procès par visioconférence ne peut avoir lieu qu’avec le consentement de l’accusé. Les 
Parties prennent les dispositions permettant à l’autorité compétente du Royaume des Pays-Bas 
d’informer l’accusé des conséquences de son consentement à l’utilisation de la visioconférence et 
de s’assurer que l’accusé donne son consentement volontairement et en étant pleinement conscient 
desdites conséquences. À cette fin, l’accusé a le droit de se faire assister par un avocat et un 
interprète. Le consentement est donné par écrit ou consigné autrement de manière formelle et ne 
peut être révoqué.

3. Après que le consentement visé au paragraphe 2 du présent article a été donné, le procès 
par visioconférence est considéré comme une procédure dans le cadre de laquelle l’accusé a 
comparu en personne à l’audience.

4. Les autorités compétentes des Parties conviennent des modalités pratiques, y compris les 
moyens et les spécifications techniques pour l’utilisation de la visioconférence et les personnes 
présentes à l’audition par visioconférence. En acceptant ces modalités, l’autorité compétente de 
l’Ukraine s’engage à :
a) Informer l’accusé de la date et du lieu de l’audition par visioconférence et, le 
cas échéant, faire en sorte qu’il soit présent à l’audition par visioconférence ;
b) Fournir à l’accusé des informations, communiquées par le Royaume des Pays-
Bas, sur ses droits en vertu de la législation néerlandaise, dans des délais lui 
permettant d’exercer ses droits de défense de manière effective.

5. Les règles suivantes s’appliquent à la tenue d’une audition par visioconférence :
a) L’audition a lieu en présence d’une autorité judiciaire de l’Ukraine, assistée au 
besoin d’un interprète, qui est aussi responsable de l’identification de l’accusé et 



I-55449

32

du respect des principes fondamentaux du droit ukrainien. Si cette autorité estime 
que les principes fondamentaux du droit ukrainien ne sont pas respectés pendant 
l’audition, elle prend immédiatement les mesures nécessaires pour veiller à ce que 
l’audition se poursuive conformément auxdits principes ;
b) Les autorités compétentes des Parties conviennent, le cas échéant, des mesures 
relatives à la protection de l’accusé ;
c) L’audition est effectuée directement par l’autorité judiciaire du Royaume des 
Pays-Bas, ou sous sa direction, conformément au droit néerlandais ;
d) À la demande du Royaume des Pays-Bas ou de l’accusé, l’Ukraine veille à ce 
que l’accusé soit, au besoin, assisté d’un interprète ;
e) Les accusés sont informés avant l’audition des droits de la défense qui leur 
seraient reconnus, y compris le droit de ne pas témoigner, en vertu de la 
législation des Parties.

6. Sans préjudice de toutes les mesures convenues en ce qui concerne la protection des 
personnes, l’autorité compétente de l’Ukraine établit, à l’issue de l’audition, un procès-verbal 
indiquant la date et le lieu de l’audition, l’identité de la personne entendue, les identités et les 
qualités de toutes les autres personnes d’Ukraine qui étaient présentes à l’audition, toutes les 
éventuelles prestations de serment et les conditions techniques dans lesquelles l’audition s’est 
déroulée. Ce document est transmis à l’autorité compétente du Royaume des Pays-Bas.

Article 9. Audition de témoins ou d’experts par visioconférence

1. Si une personne se trouve sur le territoire de l’Ukraine et doit être entendue comme témoin 
ou expert dans le but recueillir des éléments de preuve au cours de la phase qui précède le procès 
ou pendant le procès, les autorités compétentes du Royaume des Pays-Bas peuvent demander que 
l’audition se tienne par visioconférence, conformément au présent Accord.

2. Les autorités compétentes des Parties conviennent des modalités pratiques, y compris les 
moyens et les spécifications techniques pour l’utilisation de la visioconférence et les personnes 
présentes à l’audition. En acceptant ces modalités, l’autorité compétente de l’Ukraine s’engage à :
a) Citer à comparaitre le témoin ou l’expert concerné et l’informer de l’heure et 
du lieu de l’audition ;
b) Établir l’identité de la personne à entendre.

3. Les témoins et les experts peuvent invoquer le droit de ne pas témoigner qui leur serait 
reconnu par la législation de l’une ou l’autre Partie et sont informés de ce droit avant l’audition.

4. L’Ukraine prend les mesures nécessaires pour que, lorsque la personne est entendue sur son 
territoire conformément au présent Accord et refuse de témoigner alors qu’elle est tenue de le 
faire, ou fait de fausses dépositions, son droit interne s’applique comme il s’appliquerait si 
l’audition avait lieu dans le cadre d’une procédure nationale.

5. Les paragraphes 5 et 6 de l’article 8 s’appliquent mutatis mutandis.
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Article 10. Accès à un avocat

Les Parties veillent à ce que les suspects et les accusés aient la possibilité d’avoir accès à un 
avocat en temps voulu et de façon à leur permettre d’exercer leurs droits de défense de manière 
concrète et effective. À cette fin, un suspect ou un accusé qui se trouve sur le territoire de 
l’Ukraine a le droit de communiquer librement et confidentiellement avec l’avocat qui le 
représente au procès au Royaume des Pays-Bas, en étant assisté, au besoin, d’un interprète. À cette 
fin, un avocat néerlandais bénéficie des garanties pertinentes prévues par le droit ukrainien.

PARTIE V. TRANSFERT DE L’EXÉCUTION DES PEINES

Article 11. Transfert de l’exécution

1. L’exécution d’une peine concernant une personne de nationalité ukrainienne qui se trouve 
sur le territoire de l’Ukraine est transférée conformément au présent Accord.

2. Sans préjudice de l’article 14 du présent Accord, l’exécution de la peine ne peut être 
transférée que si le jugement est définitif et exécutoire.

3. Le consentement de la personne condamnée, visée au paragraphe 1 du présent article, au 
transfert de l’exécution de la peine n’est pas requis.

Article 12. Demande de transfert de l’exécution

1. Une demande de transfert de l’exécution d’une peine présentée par l’autorité compétente du 
Royaume des Pays-Bas doit comporter les informations suivantes :
a) Le nom, la date et le lieu de naissance de la personne condamnée ;
b) Son adresse en Ukraine, le cas échéant ;
c) Un exposé des faits sur lesquels la peine est fondée ;
d) Une copie des dispositions pertinentes du Code pénal du Royaume des Pays-
Bas sur lesquelles la peine est fondée ;
e) La nature et la durée de la peine ;
f) Des informations sur le délai de prescription pour l’exécution de la peine ;
g) Toute autre information pertinente pour l’exécution de la peine.

2. L’autorité compétente du Royaume des Pays-Bas fournit une copie certifiée conforme du 
jugement.

3. L’autorité compétente de l’Ukraine donne suite à la demande avec diligence et 
conformément au droit interne. Elle notifie sa décision à l’autorité compétente du Royaume des 
Pays-Bas.

Article 13. Détention ou autres mesures

Lorsqu’elle demande l’exécution d’une peine, l’autorité compétente du Royaume des Pays-
Bas peut également demander à l’autorité compétente de l’Ukraine de détenir la personne 
condamnée ou de prendre toute autre mesure pour s’assurer que la personne condamnée reste sur 
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le territoire de l’Ukraine, en attendant une décision sur le transfert de l’exécution de la peine. La 
durée de la peine n’est pas aggravée en raison du temps passé en détention par application de la 
présente disposition.

Article 14. Jugement après audition de l’intéressé et jugement par défaut

1. 1. Sauf dans les cas prévus au paragraphe 2 du présent article, le terme « jugement par 
défaut »

2.  désigne tout jugement rendu à l’issue d’une procédure pénale sans que l’accusé ait été 
personnellement présent à l’audience.

2. Ne sont pas considérés comme un jugement par défaut :
a) Tout jugement rendu après que la personne condamnée a expressément autorisé 
un avocat à la représenter au tribunal, conformément au Code de procédure pénale 
néerlandais ;
b) Tout jugement rendu après audition de la personne condamnée par 
visioconférence, conformément à l’article 8 du présent Accord ;
c) Tout jugement par défaut rendu en appel pour autant que l’appel contre le 
jugement de première instance ait été interjeté par la personne condamnée ;
d) Tout jugement rendu par défaut contre lequel aucun appel n’a été interjeté 
après que la personne condamnée a été notifiée conformément au paragraphe 4 du 
présent article.

3. Un jugement par défaut peut, dès qu’il a été rendu, être transmis à l’Ukraine aux fins de 
notification et d’exécution.

4. L’Ukraine veille à ce que la personne condamnée soit personnellement notifiée du 
jugement par défaut. Le Royaume des Pays-Bas indique dans la notification :
a) Qu’une demande d’exécution a été présentée conformément au présent 
Accord ;
b) Qu’il peut être interjeté appel du jugement conformément au Code de 
procédure pénale néerlandais ;
c) Que l’appel doit être interjeté auprès de l’autorité désignée ;
d) Que, si aucun appel n’est interjeté dans les délais prescrits, le jugement est, aux 
fins du présent Accord, considéré comme ayant été rendu après audition de la 
personne accusée.

5. Un certificat de notification, visée au paragraphe 4 du présent article, est envoyé sans délai 
à l’autorité qui demande l’exécution.

Article 15. Exécution

1. L’exécution de la peine en Ukraine est effectuée conformément au droit ukrainien.
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2. L’Ukraine est liée par la nature juridique et la durée de la peine, telles qu’elles ont été 
déterminées dans le jugement. Toutefois, si la peine est, par sa durée ou sa nature, incompatible 
avec le droit ukrainien, elle peut être adaptée à la sanction ou à la mesure prescrite par le droit 
ukrainien pour des infractions similaires.

3. Lorsque la peine est supérieure à la peine maximale prévue pour des infractions similaires 
par le droit ukrainien, la peine adaptée ne doit pas être inférieure à la peine maximale prévue pour 
des infractions similaires par le droit ukrainien.

4. Lorsque la nature de la peine est incompatible avec le droit ukrainien, la peine adaptée doit 
correspondre autant que possible à la peine infligée.

5. L’adaptation de la peine ne peut aggraver, par sa nature ou sa durée, la peine telle qu’elle a 
été déterminée dans le jugement.

6. Toute période passée en détention en Ukraine pour le crime pour lequel la personne a été 
condamnée au Royaume des Pays-Bas est déduite intégralement de la durée totale de la privation 
de liberté à purger, sur une base journalière.

7. L’exécution de la peine en Ukraine a pour effet de suspendre l’exécution de la peine au 
Royaume des Pays-Bas.

Article 16. Révision de la peine et informations concernant l’exécution

1. Il appartient aux autorités compétentes du Royaume des Pays-Bas de statuer sur tout 
recours en révision introduit contre le jugement.

2. L’Ukraine met fin à l’exécution de la peine dès qu’elle est informée par le Royaume des 
Pays-Bas de toute décision ou mesure qui a pour effet d’ôter à la peine son caractère exécutoire.

3. L’autorité compétente de l’Ukraine fournit des informations à l’autorité compétente du 
Royaume des Pays-Bas concernant l’exécution de la peine :
a) Lorsque l’exécution de la peine est terminée ;
b) Si la personne condamnée s’évade avant que l’exécution de la peine ne soit 
terminée ;
c) Sur demande de l’autorité compétente du Royaume des Pays-Bas.

PARTIE VI. DISPOSITIONS FINALES

Article 17. Langues

Les demandes, réponses et pièces justificatives communiquées dans le cadre du présent 
Accord sont rédigées ou traduites en langue ukrainienne, sauf accord contraire des Parties ou 
disposition contraire du présent Accord.

Article 18. Frais

1. L’Ukraine prend en charge les frais découlant de l’application du présent Accord sur son 
territoire, à l’exception des frais suivants, qui sont pris en charge ou remboursés par le Royaume 
des Pays-Bas :
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a) Les frais occasionnés par l’intervention d’experts sur le territoire de l’Ukraine ;
b) Les frais d’établissement d’une liaison vidéo et les coûts liés à la fourniture 
d’une liaison vidéo en Ukraine ;
c) Les honoraires des interprètes fournis par l’Ukraine ;
d) Les indemnités versées aux témoins ainsi que leurs frais de déplacement en 
Ukraine.

2. Les Parties se consultent en vue de prendre des dispositions pour le remboursement des 
frais extraordinaires.

Article 19. Consultations

En cas de différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord, les 
Parties se consultent par l’intermédiaire de leurs autorités centrales ou par la voie diplomatique, 
selon le cas.

Article 20. Entrée en vigueur, modification et dénonciation

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
écrites, échangées par la voie diplomatique, par lesquelles les Parties s’informent de 
l’accomplissement des procédures internes nécessaires à cet effet.

2. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel écrit des Parties. Les 
amendements entrent en vigueur conformément à la procédure prévue au paragraphe 1 du présent 
article.

3. L’une ou l’autre Partie peut à tout moment dénoncer le présent Accord moyennant une 
notification écrite adressée par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet six mois après la 
date à laquelle ladite notification est donnée. Toute demande reçue avant la date de dénonciation 
du présent Accord continue d’être régie par celui-ci.

Article 21. Application territoriale

En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique à la partie 
européenne des Pays-Bas.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord.
FAIT à Tallinn le 7 juillet 2017, en double exemplaire en langues néerlandaise, ukrainienne et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.

FAIT à Tallinn le 7 juillet 2017, en double exemplaire en langues néerlandaise, ukrainienne et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.

Pour le Royaume des Pays-Bas :
S. BLOK
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Pour l’Ukraine :
P. PETRENKO


